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Séance du Conseil municipal du 14 novembre 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 07 novembre 2022, s’est réuni
le 14 novembre 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FrançoisARS, ChristinePENHOUET, MohamedAZGAG, MoniqueJEAN, 
MichelGILLET, GérardTHEPAUT, HortenseLEPAPE, OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, 
FabienLEGUERNEVE, LatifaBAKHTOUS, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, CatherineLETUTOUR, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, PatriceKERMORVANT, 
AnnaïckBODIGUEL, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
VirginieTALMON, ClaireBOEDEC, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SimonUZENAT, 
GuillaumeAUFFRET, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVE
Nadine PÉLERIN a donné pouvoir à M. ARS
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à Mme MANCHEC
Frank D‘ABOVILLE a donné pouvoir à M. RICHER
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à M. AZGAG
Sandrine BERTHIER a donné pouvoir à M. UZENAT
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. POIRIER

Absent(s) :

Marc-AntoineMENIER

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 3

Séance du  Conseil municipal du 14 novembre 2022

RESSOURCES HUMAINES

Maires, Adjoints(es), Conseillers(ères) municipaux(ales) délégués(es) et 
Conseillers(ères) municipaux(ales) - Indemnités de fonction - Enveloppe 

globale indemnitaire

M. David ROBO présente le rapport suivant :

En application des dispositions des articles L 2123-20 à L 2123-24-1 et R 2123-23
du Code général des collectivités territoriales, les Conseils municipaux peuvent 
allouer aux Maire, Adjoints(es) et Conseillers(ères) municipaux(ales), des
indemnités pour l’exercice effectif de leurs fonctions, dans les limites définies par 
les textes en vigueur.

Ces indemnités sont calculées en pourcentage du traitement afférent à l’indice
brut terminal de la fonction publique, selon l’importance de la population de la 
commune et dans le respect de l’enveloppe globale indemnitaire (composée de 
l’indemnité maximale du Maire et des indemnités maximales des Adjoints(es) en 
exercice).

Pour une commune de 50 000 à 99 999 habitants, le taux maximal de l’indemnité du 
Maire ne peut dépasser 110% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique (1027 depuis le 1er janvier 2019) et celui des indemnités des 
Adjoints(es) 44 %.

L’indemnité du Maire est, de droit et sans débat, fixée au maximum. Le Maire peut 
cependant demander de façon expresse, à ne pas bénéficier de l’intégralité de 
l’indemnité de fonction prévue et le Conseil municipal peut par délibération la fixer à
un montant inférieur.

Je vous propose de :

∑ fixer le montant de l’indemnité de fonction du Maire à un taux inférieur à 
110% ;

∑ retenir les taux suivants pour la constitution de l’enveloppe financière 
dans le respect de l’enveloppe globale indemnitaire permettant le versement 
de ces indemnités pour, respectivement, les fonctions de maire, d’adjoints au 
maire, de conseillers municipaux délégués et de conseillers municipaux des
communes dont la population est comprise entre 50 000 et 99 999 habitants :



Fonction
Indemnités

en % du montant de référence (*)
Maire
Maire-adjoint(e) ayant 
délégation générale de 
fonction et de signature du 
Maire

Adjoint(e)
Conseiller(ère) délégué(e)
Conseiller(ère)

99,00 %

35,00 %

25,00 %
12,20 %
6,00 %

(*) Traitement correspondant à l’indice brut terminal de la Fonction Publique - Article L. 2123-
20 (I) du Code Général des Collectivités territoriales

∑ prévoir que la présente délibération prendra effet à compter de son adoption 
par l’assemblée délibérante de ce jour ;

∑ donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


